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La Fondation Health On the Net, dont l’expertise dans la certification des sites de santé est
reconnue dans de nombreux pays, collabore désormais avec la Haute Autorité de Santé
(HAS). Elle devient de ce fait la structure qui certifiera tous les portails internet français de
santé.

Dans le cadre de la loi française du 13 août 2004 relative à l’Assurance-maladie et
conformément aux recommandations européennes, la HAS a reçu pour mission de
déterminer les règles de bonnes pratiques devant être respectées par les sites internet
d’information de santé. Elle s’appuiera donc pour cela, sur le sérieux et la qualité des
équipes d’Health On the Net ».

L’objectif de la démarche de certification est « d’aider les internautes à identifier les sites de
qualité (mais aussi) d’informer les professionnels de santé (…) pour qu’ils puissent orienter
leurs patients et échanger avec eux », souligne la HAS. Rappelons que le site de
Destination Santé est certifié HonCode depuis sa création en 2002.

Source : HAS, Fondation Health On the Net, 26 septembre 2007
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